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Mise en œuvre du FEAMP au niveau national
Un budget global national de 588 M €

Pour 2014-2020, la France bénéficie de plus de 588M€ d’allocation FEAMP qui se répartit entre le
développement durable de la pêche et de l’aquaculture, le contrôle des pêches, la collecte des données, la
compensation des surcoûts RUP, l’aide au stockage et la Politique maritime intégrée



Etat d’avancement synthétique de la programmation FEAMP/Dégagement d’office (D0)

Au 18 octobre 2020, 347 M€ de l’enveloppe FEAMP ont été engagés, soit 59% par rapport à la maquette ; et environ 193M€ ont été payés, 
soit 33 % de l’enveloppe maquettée de la France. 

Ainsi, il reste 241M€ à engager avant le 31 décembre 2021, soit 40% de l’enveloppe restant à engager en moins d’un an.

Dans ce contexte, on note de fortes disparités de consommation entre mesures et territoires, avec des consommations de O% à 92%, qui 
nécessitent d’opérer rapidement des redéploiements afin d’assurer un engagement effectif de l’enveloppe d’ici fin 2021.

Pour rappel, la cible du DO fixée pour la fin de l’année est de 218 782 160,51€, soit un reste à payer de l’ordre de 25 M€  pour éviter un DO. 

Les prévisions des Services instructeurs donnent 25M€ de CSF transmis aux DR ASP entre le 31/08 et le 15/11, hors AT Covid hexagone, en 
sachant qu'elles semblent parfois ambitieuses au regard de l'état des dossiers ou des difficultés à atteindre les prévisions précédentes. 
Même si ces prévisions se réalisent, il n'y aurait pas suffisamment de dépenses certifiées pour atteindre le seuil de DO et couvrir les retraits 
qui ont été déclarés à la Commission. Il est donc important que les prévisions se réalisent et les AT Covid seront déterminants pour éviter le 
DO.

Décisions :

1- Afin d’optimiser la consommation de l’enveloppe du FEAMP, l’Etat et les Régions conviennent du principe de procéder aux redéploiements 
nécessaires des crédits à partir des reliquats d’enveloppes des organismes intermédiaires et de l’Etat, hors stocks consolidés, après les 
dialogues de gestion.

2- Une révision de maquette est à prévoir, tenant compte d’un éventuel dégagement d’office, pour un redéploiement officiel au plus tard la 
fin du premier semestre 2021.

3- Les OI et l’Etat s’engagent également à intensifier les paiements tout au long de la période restante et permettre le dépôt et l’instruction 
de nouveaux dossiers jusqu’à une date raisonnable et au plus tard au 31 mai 2021.



Mise en œuvre du FEAMP au niveau Régional / Modifications maquette financière
crise sanitaire Covid-19

Afin de permettre aux entreprises des secteurs couverts par le FEAMP de faire face aux difficultés
engendrées par l’épidémie du Covid-19, la Commission européenne a adopté le 23 avril 2020 un règlement
ouvrant notamment la possibilité de mettre en œuvre le dispositif de soutien à l’arrêt temporaire des
navires, la réactivation du dispositif d’aide au stockage ainsi que l’activation des mesures de soutien aux
entreprises aquacoles, l’ensemble des mesures étant permises par l’assouplissement du cadre de gestion du
FEAMP.

L’Autorité de Gestion (la Direction des Pêches Maritimes et de l’Aquaculture) a présenté un nouvel
ajustement de la maquette financière et du Programme Opérationnel, pour prendre en charge les
conséquences de la crise sanitaire engendrée par le Covid-19, qui ont été approuvés lors du Comité National
de suivi du 09 juillet 2020.

Afin de pouvoir financer ces mesures de crise, un exercice a été conduit conjointement par l’Etat et les
Régions pour redéployer les crédits nécessaires à partir des mesures existantes présentant des marges de
manœuvre au niveau leur programmation. Finalement, les crédits FEAMP mobilisés pour les mesures de
crises (mesures 33, 55 et 69) se sont élevés à près de 50M€, correspondant à une mobilisation des crédits
FEAMP de 13.5 M€ sur les mesures régionales et de 36.5M€ sur les mesures nationales.

La Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, a participé à hauteur de 1.2 M€ à la mobilisation des crédits FEAMP.
L’avenant modifiant la maquette financière régionale a été adopté lors de la Commission permanente du 09
octobre 2020.
Le montant de la subvention globale attribuée à la Région passe ainsi de 7 760 602 € à 6 560 602€.



Révision de la maquette FEAMP régionale / Crise Covid-19

Priorité N° mesure Intitulé de la mesure
ancienne 

maquette 

Nouvelle 

enveloppe

 FEAMP

taux de 

cofinancement 

TOTAL

CPN

Dont CPN 

Etat 

(BOP 149)

Dont CPN 

Région

total aides 

publiques

Total "DD" + AsTech 7 760 602,00  6 560 602,00 € 65% 3 536 909,99 € 638 177,50 2 898 732,49 10 097 511,99

1 31

Aide à la création 

d'entreprise pour les jeunes 

pêcheurs

100 000,00  31 970,00 € 75% 10 656,66 € / 10 656,66 € 42 626,66 €

1 43.1

Ports de pêche, sites de 

débarquement, halles de 

criée et abris

2 014 791,00  1 294 791,00 € 75% 431 597,00 € 215 798,50 € 215 798,50 € 1 726 388,00 €

2
48.1.a,b,c,d,f

,g,h

Investissements productifs 

en aquaculture
861 247,00  719 277,00 € 75% 239 759,00 € 119 879,50 € 119 879,50 € 959 036,00 €

2
51.1.b, c et 

d

Augmentation du potentiel 

des sites aquacoles / 

installation et 

infrastructures

et actions pour éviter les 

dommages & détection des 

maladies et mortalités

650 000,00  650 000,00 € 75% 216 667,00 € 108 333,50 € 108 333,50 € 866 667,00 €

4 62, 63, 64
Développement local mené 

par les acteurs locaux
2 280 000,00  2 025 064,00 € 50% 2 025 064,00 € / 2 025 064,00 € 4 050 128,00 €

5 69

Transformation des 

produits de la pêche et de 

l'aquaculture

977 500,00  977 500,00 € 75% 325 833,00 € 194 166,00 € 131 667,00 € 1 303 333,00 €

-- 78R Assistance technique 877 064,00  862 000,00 € 75% 287 333,33 € / 287 333,33 € 1 149 333,33 €

Règlement FEAMP 2014-2020



Mise en œuvre du FEAMP au niveau régional / Etat d’avancement programmation

Priorités Mesure Intitulé mesure
Enveloppe FEAMP

2014-2020

Nbr de 

dossiers

Mt FEAMP 

programmé

Tx de 

programmation

Mt

FEAMP payé

Tx de paiements/

Mt programmé

1 Mesure 31 
Aide à la création d'entreprises pour les jeunes 

pêcheurs
31 970 € 3 31 968,8 € 99,9% 22 031 € 68,9%

Mesure 43.1 

et 3

Ports de pêche, sites de débarquement, halles 

de criées et abris
1 294 791 € 1 1 285 500 € 99,3% /

2 Mesure 48.1.a Investissements productifs en aquaculture 719 277 € 12 420 079 € 58,4% 253 949 € 60,4%

Mesure 51,1 b 

Installations et infrastructures nécessaires à 

l'augmentation du potentiel des sites aquacoles 

et à la réduction des incidences négatives de 

l'aquaculture sur l'environnement

650 000 € 2 604 260 € 92,9% 168 722 € 27,9%

4 Mesure 62,1,a DLAL - Aide préparatoire

Mesure 63
DLAL - Animation et mise en œuvre des 

stratégies de développement local

Mesure 64 DLAL - Coopération

5 Mesure 69
Transformation des produits de la pêche et de 

l'aquaculture
977 500 € 2 976 858 € 99,9% 728 901 € 74,6%

/ Mesure 78R Assistance technique régionale 862 000 € 1 861 589 € 99,9% 500 670 € 58,10%

TOTAL 6 560 602 € 58 5 633 222 € 85,80% 1 436 342 € 27,2%

453 492 € 31,2%2 025 064 € 37 1 452 967 € 71,7%



Programmation post 2020 / Calendrier de Travail :

• Présentation lors d’un Comité National de Suivi informel (25 septembre 2020), de la V1 du PO national au 
partenariat.

• Rédaction d’une Vpré-finale du PO (octobre/décembre) pour une présentation en Comité National de Suivi : 
fin janvier /début février 2021

• Envoie de la version finale du PO à la Commission européenne : début mars 2021.

• Rédaction du rapport de l’Evaluation Stratégique Environnementale : début novembre à début décembre

• Saisine et Rapport de l’Autorité Environnementale : décembre 2020 à début février 2021

• Consultation préalable du public sur le futur PO du FEAMPA (placée sous l’égide de la Commission Nationale 
du Débat Public ) : du 07 novembre et jusqu'au dimanche 20 décembre (https://debat-feamp.fr)

--------------------------

• Présentation en Assemblée plénière du 19 décembre de la candidature de la Région tendant à se voir confier 
une délégation de gestion du Fonds européen pour les affaires maritimes, la pêche et l'aquaculture pour la 
période 2021-2027 pour le programme de mesures régionalisées

https://debat-feamp.fr/

